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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. {Audience du 5 juillet. ) 

Présidence de M. le premier président Portalis.) 

\ cette audience, la Cour , appliquant les conséquences 

1 [ arrêt de cassation dont nous avons donné le teste 

'ourd'uni , a cassé un grand nombre d'arrêts de la Cour 

"iale de Paris , qui avaient écarté la déchéance , et or-

drfiinc l'inscription d'électeurs retardataires sur le tableau 

u rectification. On peut, évaluer à près de soixante le 

nombre des arrêts qui onî été cassés sur les pourvois des 

préfet» de la Seine et de Seiue-et-Oise. Parmi les affaires 

dont le rapport a été fait aujourd'hui , plusieurs ont été 

rcutoyécs n lundi, parce qu'elles présentaient à juger de» 

questions nouvelles devant la Cour , et qui lai ont paru 

dfoei d'un sérieux examen. 
Au nombre de ces questions se trouve celle de savoir 

li aux termes de l'art. 589 du Code d'instruction crimi-

nelle, lorsque le gendarme n'a pas notifié à l'électeur en 

personne l'arrêt d'admission , et' n'a pas laissé copie de 

la notification au maire , cette dernière circonstance n'est 

lias de nature à entraîner la nullité. 

Les seules questions importantes qui aient été jugées à 

celle audience sont les suivantes : 

1° Lorsque la cop.'c de 1 exploit de notification dressé 

par un gendarme ne fait, pas mention de la personne à la-

quelle cette copie a été laissée, y a-t-il nullité? 

S0 Les exploits faits par les gendarmes ne doivent-ils 

pas, à peine de nullité, être enregistrés, aux termes de 

l'art. 70 de la loi du 22 frimaire an VII ? 
La Cour, au rapport fie M. le coiioem^i a^, 

■tigré les observations de M* Isambert qui a plaidé le 

système de la nullité sur les deux questions , et a fait va-

1M tous les argnraens qui pouvaient le faire triompher, a 

écarté ce système. L'arrêt a été rendu après une heure de 

délibération en la chambre du conseil, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Cahier , et les observa-

tions de-M* Lattruffe-Montmcylian pour M. le préfet. 

La Cour s'est fondée sar ce double motif que, d'une 

part, l'original de la notification porlait nn reçu de l'é-

lecteur lui-même, et, d'autre part, sur ce que les notifi-

cations faites aux jurés ne sont pas soumises à la formali-

se l'enregistrement, l'art. 70 delà loi du 22 frimaire 

"'y assujettissant que les acles et procès-verbaux des gen-

darmes qui concernent la police générale , la sûreté ot la 

vindicte publique. 

Divers autres moyens de nullité, tirés des irrégulari-

té nombreuses commises dans les copies laissées aux 

ejectears, ont été plaidés par MM. Taillandier, Edmond 

\aliou , Lanvin, etc. Mais leurs efforts n'ont eu 
Jac<"> succès , et la Cour a rejeté toutes les nullités pro-

V**,? ' ?" ̂  fondant sur ce que les électeurs ayant signé 
'original avaient été suffisamment avertis , et ne 

l?'jaie:it 'ors se prévaloir des irrégularités coinmi-
'
 ,j

Ws les copie?. Aucun rejet n'a été prononcé. Tous 

«rrèts attaqués ont été cassés, ou l'examen en a 

cette °
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 lundi. Les pourvois soumis à la Cour dans 

lj- . *Buid'ce sont ceux dont l'admission avait été signi-

'16 et 17 juin. Les autres viendront successive-

^UR ROYALE DE PARIS ( 1" et 5
e
 chambres). 

(Présidence de M. le premier psési'dcut Séguier.) 

Audience solennelle du 3 juillet. 
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mariage , la dame Douairon mit au jour un enfant évi-

demment adultérin , qui n'en fut pas moins présenté à 

l'état civil par le sieur Douairon comme fils légitime non 

du premier, mais du second mariage. 

» M. Texier qui avait échappé au massacre des blancs, 

et qui , sous les auspices de Toussaint-Louverture , rem-

plissait un emploi à Saint-Domingue , a écrit en 1801 ct 

1802 cinq lettres à sa sœur et à sa fille. Il donne à eclie-ci 

les plus sages conseils. Il parle à sa sœur du divorce de sa 

femme, dont la nouvelle lui a causé beaucoup de sur-

prise ; il demande si,sa femme s'étant remariée, il pourra 

se remarier lui-même. Les appelans offrent de prouver 

l'identité de l'écriture. 

» Le second mariage ne fut pas heureux. En 1 795 un se-

cond divorce eut lieu entre Douairon et la demoiselle De-

laumeau pour cause déterminée. 

» La d"" Delaumeau étant morte en 1815, les enfans 

du premier mariage recueillirent seuls sa succession. Mais 

en 1825 le jeune Douairon , à qui la mère avait fait ap-

prendic l'état de chapelier, revint à Saumurdans un état 

de dénuement complet. Des acheteur* de procès le cir-

convinrent et lui donnèrent de mauvais conseils. Une 

femme Gallé acheta ses prétendus droits successifs moyen-

nant une misérable somme beaucoup au-dessous des 2000 f. 

énoncés dans l'acte. 

» Pendant que le jeune Douairon se tenait à l'écart , la 

dame Gallé , cessionnaire , ■& formé devant le Tribunal 

civil de la Seine une demande «n liquidation et partage. 

La troisième chambre l'a accueillie par un jugement ainsi 
motivée : 

» Attendu,sur l'état de Douairon fils, que sa filiation comme 

enfant légitime est justifiée par l'acte de mariage de ses père 

et mère, par ssn acte <!e naissance el sa possession d'état ré-

les 25 octobre 1797 et 1.) juillet 179b; que si Pique et sa lemîttt', 

ainsi que César Texier, lui contestent la qualité d'enfant légi-

time , c'est à eux à prouver que Texier père ejistait à l'époque 

de la conception de Douairon fils , ce qu'ils ne font pas; que le 

divorce de la femme Texier ne peut être considéré comme 

preuve de l'existence de SOD premier mari qui y est dit absent ; 

Attendu que l'acte de notoriété invoqué par les enfans 

Texier est insuffisant pour détruire les titres légaux de Douai-

ron fils; 
a Le Tribunal commet pour les liquidation cl partage de la 

succession entre les enfans du premier lit et leur frère utérin , 

M. Thomassy , juge, qui renverra pour les opérations préli-

minaires devant M" Agasse , notaire.» 

M° Perrot oppose à la doctrine consacrée par ce juge-

ment les dispositions combinées de plusieurs articles du 

Code civil , ct la correspondance qui prouve bien que 

Texier père existait en 1793. 
M" Caubcrt , avocat de M"" Galle , cessionnaire, et de 

M, Douairon fils , qui , depuis le jugement de première 

instance a envoyé de f ile Bourbon une procuration en 

bonne forme pour défendre ses droits , présente les faits 

sous nn antre jour. U déclare que , selon toute apparence, 

M. Texier père est mort à Saint-Domingue en 1 789 , et 

ciu'il n'existait plus à l'époque du divorce prononcé pour 

cause d'absence sans nouvelles. L'état du sieur Douairon 

est expressément établi par son acte de naissance du 

2 janvier 1795 , et il a été confirmé par plusieurs actes et 

transactions de famille. Les enfans du premier lit y ont 

formellement reconnu l'existence et les droits de l'enfant 

du second mariage. Il y a titre et possession d'état , et 

par conséquent, aux termes de l 'art. 522 du Code civil , 

la filiation légitime du sieur Douairon est inattaquable , 

surtout lorsqu'il s'élève en faveur de celui-ci ur.c prescrip-

tion plus que trentenaire. : 
Quant aux lettres missives produites pour établir l'exis-

tence de M. Texier en 1801 et 1 802 , ces lettres semblent 

fort suspectes. Elles sont censées avoir été écrites de 

Saint-Domingue , ct cependant ne portent point la date 

de la ville du Cap où le sieur Texier père a constamment 

résidé. Enfin elles ne portent point sur la suscription de 

timbre qui indique qu'elles viennent d'outre-mer. 

L'acte de notoriété , repoussé par les premiers juges, 

ne peut è're accueilli davantage par la Cour. On sait 

avec quelle facil.'é s'obtiennent trop souvent de pareils 

actes. Les adversaires ne doivent donc recueillir de cette 

action impie d'autre fruit qee le regret d'avoir, pour un 

vil intérêt, troublé les cendres de leur mère. 

M. Bérard-De>glajcux , avocat-général , regarde les ti-

tres du sieur Douairon fils comme tellement forts et con 

cordans, qu'ils ne pourraient être détruits que par des 
preuves invincibles. Or, les appelas, sont loin d avoir 

S fourni de pareilles preuves. Toute la question se réduit 

I à savoir si le sieur Texier père existait à l'époque de la 

I conception de l'enfant et de la dissolution du prem-er ma-

! riw m la divorce, tJu *e»1 a"c, P,r?,,r3li 84mm. 1 *' 
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d'une date postérieure aa divorce, et l'on ne rapporle 

point d'acte de cette espèce. Les lettres missives qu'on 

lui attribue, et dont rien ne constate la sincérité, ce 

«auraient ,nêmc être considérées comme un commencement 

de preuve par écrit contre des actes authentiques. 

L'organe du ministère public requiert la confirmation 
pure et simple de la sentence. 

Ces conclusions ont, été adoptées par une délibération 
prise séance tenante. 

COUR ROYALE DE PARIS (1 10 chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 0 juillet. 

QUESTIONS ELECTORALES. 

EECOURS DE M. TOUAILLON ET AUTRES. 

Le citoyen exclu de la liste électorale parce qu'il n'a-

vait pas de droit acquis avant le 23 juin, mais qui 

rrunira toutes tes conditions prescrites avant le 12 

juillet, peut-il réclamer son insciïption? (Nonji 

La Cour royale peut-elle statuer de p'ano sur une telle 

réclamation , sans que le préfet ait rendu préalable-

ment un arrêté en conseil de pieYec/uiv ? ( Non ré-
solu.) 

La Gazette des Tribunaux du 1 1 juin et celle d'hier 

ont fait connaître la position de M. Touailior: qui, ayant 

transféré son domicile politique de Paris à Meiuu , mais 

n'ayant complété que le 50 juin le délai rigoureusement 

nécessaire de six mois, se trouve ne pouvoir voter dans 

aucan département. 

n M.' fmWJimA^VS. ç̂ acjement dajisJ^rç^
C
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le département de Seine-et-Marne. 

M. Drevet, qui se présente pour être inscrit sur la liste 

électorale de la Seine , n'accompiira sa trentième année 

que le 12 juillet, le jour même fixe pour la tenue des 

collèges d'arrondissement. 

Dans les deux premières affaires le préfet de Seine-et-

Marne ne s'est pas cm autorisé à statuer en conseil de 

préfeclure. Il n'a exprimé son refus que par des letlres 

missives. 

A l'égard de M. Drevet , le préfet de la Seine a sta-

tué ; mais, par son arrêté, il s'est déclaré incompé-

tent. 

Voici le texte de chacun des arrêts rendus par la Cour 

à l'entrée de son audience. La rédaction en est la même, 

sauf le cas particulier de M. Drevet , contre lequel ne 

s'élevait pas de fin de non-recevoir, puisque la préfecture 

avait statué. 

Considérant que l 'ordonnance du 16 mai iS3o a lixél'ou-
verture des collèges électoraux pour toute la France au Ï5 
juin ; que l 'ordonnance postérieure du 18 juin, qui a retardé 
cette ouverture dans vingt départemens , ne peut pas . avoir 
l'effet de créer dans ces -vingt départemens un droit exception-

nel en faveur de ceux qui n'auraient acquis la capacité électo-
rale que depuis !e 23 juin ; 

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin 1 e non-recevoir; 

Déboute.... de sa demande. 

La Cour avait rendu le 21 juin , le surlendemain du 

jour où l'ordonnance du 18 a paru dans le Moniteur , uu 

arrêt qui, au premier abord, semble en contradiction 

avec les décisions de ce jour. M^ Langlois, notaire à Char-

tres, n'aura acquis que le 15 juillet la possession annale des 

biens qni lui donnent entrée au grand collège. Un tiers 

demandait sa radiation de la liste départementale d'Eure-

et-Loir ; mais par son arrêt , dont la Gazette des Tribu-

naux du 22 juin a rapporté le texte , la Cour a considéré 

que M. Langlois, étant déjà inscrit sur la liste électorale, 

pouvait être admis à faire valoir le supplément de contri-

butions pour l'immeuble dont i! n'aura sicquis la possession 

annale que le 12 juillet. 

QUESTION DE RESPONSABILITE DES NOTAIRES. 

Un notaire qui s'est chargé de prendre des inscriptions 

hypothécaires par suite d'une obligation passée devant 

lui, est-il responsable d'un li ger relard qui a fourni 

au déb teur le moyen d!accorder h d'autres créan-

ciers des hypothèques antérieures sur les mêmes biens? 

(Non). 

M. Cœuret, propriétaire à Châlons-sur-Marne , par 

acte passé devant M" Musseux , notaire en cette ville , le 

19 décembre , a prêté 220U fr. aux époux Leclerc. Ceux-

ci ont affeeté hypothécairement à cet emprunt quelques 

pièces déterre situées dans l'arrondissement de (Jhâlons , 

et de* lots de terre ping Q<m\àm^\m t'ituii près d/Ëpei\ 



( 822 ) 

M
c
 Musseux a fait enregistrer l'acte tics le lendemain. 

Le 21 il a pré enté sonbulletiR d'inscription à la conser-

vation des hypothèques de Chàlons. Le conservateur lui 

a remis sur-le-champ son bulletin , mais n'a pu malheu-

reusement lui rendre son expédition que le 51 décembre. 

Le 5 janvier M. Cœuret est venu trouver M* Musseux et lui 

a témoigné ia crainte d'être primé par d'autres créanciers 

auxquels, par une obligation postérieure , les mariés Le-

clerc venaient d'hypothéquer les mêmes biens. M° Mussenx 

a aussitôt envoyé le bordereau d'inscription à M° Dela-

chapelle , notaire à Eperuay. L'inscription n'a pu être 

prise que le 5 janvier, et dès la veille les autres prêteurs 

s'étaient mis en règle. 

Dans cette situation , et craignant de perdre le gage 

principal de sa créance, M. Cœuret a actionné M
e
 Mus-

seux en garantie. 

Le Tribunal de Reims a reconnu la conduite du notaire 

irréprochable , et n'a pas considéré un retard de trois ou 

quatre jours, depuis la remise de l'expédition par le con-

servateur des hypothèques de Châîons , comme une négli-

gence assez grave pour lui faire encourir la responsabilité. 

M" Léou Duval a combattu ce jugement devant la Cour, 

an nom de M. Cœuret. Il a soutenu que dans la pratique 

il arrive journellement que plusieurs bulletins d'inscrip-

tion sont simultanément délivrés dans plusieurs bureaux. 

M' Musseux , qui s'était constitué le mandataire de son 

client pour le l'ait dont il s'agit, aurait donc pu prendre 

à la fois hypothèque à Chàlons et à Epernay , sans atten-

dre que l'expédition déposée au premier bureau lût res-

tituée. 

M" Lavaux a présenté la défense de M
0
 Musseux , in-

timé. 

Après quelques explications assez vives entre les avo-

cats la Cour a confirmé la sentence avec amende et dé-

et s'est borné à demander que, sans préjuger la 

question de propriété , la maisoa Ardoin et Hubbart, 

à titre de séquestre, fût chargée de présenter les obliga-

tions à la conversion , pour la conservation des droits de 

qui il appartiendrait. 

En cet état , la Cour a prononcé l'arrêt suivant : 
La Cour, 

Considérant qu'il est constant, en fait, que les 9 septembre 
1822 et i3 février 1823, Haber ct C" ont remis à Ardoin.Hub-
bart et C des coupons de l'emprunt Hoppe pour une somme j 
de 5,5o6,5oo florins contre des bons dits des Corlès ; 

Considérant que ces bons , fournis pour contre-valeurs , se * 
trouvent compris dans l'annulation prononcée par ùu décret 
du i cr octobre 1820 ; 

Considérant que , dans cet état , Haber et C% tout en re-
connaissant n'avoir aucune répétition personnelle à exercer 
contre Ardoin , Hubbart ct C

e
, prétendent avoir le droit de 

réclamer les tities de leur créance originaire qui sont encore 
leur propriété , et dont la maison Ardoin est resiée nantie; 

Considérant que si cette question de propriété ne peut se 
juger avec Ardoin , Hubbart et C, qui fff ont aucun intérêt, 
les appelans ont incontestablement le dn, il de provoquer les 
mesures provisoires que réclame la conservation de la chose ; 

Considérant qu' Ardoin, Hubbart et C
e
 pourraient se pré-

valoir de leur qualité de dépositaires ; 

Qu'en effet il est de principe que le dépôt de ce qui est à un 
tre n'oblige pas le dépositaire à le rendre à celui qui a dé-

sortir d'Espagne à cause des lois prohibitives d 

l'a laissé en dépôt à Madrid , chez un Espagnol" P*ï», i) 

nuel Navarro, qui en est encore en ce rnom ' 
teur.

 eilt
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M. Renaud de Saint-Amour a forme -
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les héritiers de M. Bouton une action en rest't
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u"° et rôts. 11 a demandé à être admis à faire la lot;. 

pens. 

COUR ROYALE DE PARIS (5° chambre). 

(Présidence de M> Lepoitevin.) 

Audiences des 30 juin ce 2 juillet. 

EMPRUNT DES CORTES. 

En 1 805 et 1 8 J7 , le gouvernement espagnol négocia 

un emprunt connu sous le nom d'emprunt iioppe. „ 

Un des actes da gouvernement des cortès lut d'ordon-

ner ia liquidation de la dette espagnole, et son acquitte-

ment au moyeu d'un nouvel empiunt. 

Les créanciers de l'Espagne , ct par conséquent les 

porteurs d'obligations de l'emprunt Hoppe , uevaient 

échanger leurs tures contre des bons des cortès. Un très 

gi.aiiU nomme d'entre eux le lit. 

Api es le renversement des cortès, en 1823, le roi 

d'Espague rendit un décret, du 1
er

 octobre de cette même 

année , qui annula tous les actes des cortès , et notam-

ment l'emprunt qu'ils avaient contracté, 

de'lloppè et décide 'quii serait converti en inscriptions de 

rentes tiollandaises. Les perteu: » de titres contre le gouver-

nement espagnol doivent, d'après le même décret, le&pre-

seiiter à la conversion avant le rj juillet , à peme de dé-
chéance. 

La maison Ardoin et Hubbart de Paris avait été char-

gée d'échanger les obligations de l'Emprunt Hoppe con-
tre des bons des Coi tes. 

Eu 1 829 , un agent du gouvernement espagnol , M. 

MaeLado, lui avait remis , à titre de dépôt , renfermées 

dans des caisses , les obligations Hoppe provenant de 
rechange contre des Certes. 

Le baron de Mecklenbourg, porteur, par suite de con-

version d'obligations Hoppe, de bous de Cortès pour 

plusieurs millions , introduisit un référé devant M. le 

président du Tribunal de 1™ instance afin d'obtenir de la 

maison Ardoin la remise de ses obligations Hoppe , pour 

les présenter, avant le 6 juillet , à la conversion eu ins-

criptions hollandaises , d'après le décret du G janvier 
1»50. 

M. le président du Tribunal avait , par son ordon-
iicii.ee , décidé qu'il n'y avait lieu à référé. 

Le barou de Mecklenbourg a interjeté appel de cette 
ordonnance. 

M" Iiai ihe , sim avocat , a fait remarquer à la Cour 

qu'il ue s'agissait pas de savoir si les obligations Hoppe , 

annulées paria conversion en cortes, renaissaient , puis-

que rEspague refusait de reconnaître l'emprunt des cor-

tès. Cette queitiou, que la plus vulgaire probité peut 

résoudre, mais qu» tient au fond, ne peut être l'ob-

jet d'un référé. Le baron de Mecklenbourg sollicite une 

mesure qui laisse ceue question entière. 11 demande que 

les caisses soient ouvertes et les obligations remises à un 

tiers que la Cour indiquera , et qu'elle chargera de pré-

senter à la conversion avant le Ci juillet, terme fatal, 
terme de déchéance.. 

Si la Cour refusait cette mesure , elle donnerait quit-

tance à l'Espagne de plus de soixante millions; car 

de nombreux porteurs de cortes,provenant d'obligations 

Hoppe converti es, sera .eut mis dans 1 impossibilité de pro-
fiter du décret de janvier 1850. 

M' Rueile-Ponipouue , avoué de la maison Ardoin et 

Hubbart , a déclaré s'en rapporter à la justice de la 
Cour. 

La Cour a infirme l'ordonnance par uu arrêt semblable 

à celui rendu dans l'affaire du sieur Haber, dont nous 
donnons plus bas le texte. 

Ce dernier av ait introduit sa demande au principal. 

11 avait demandé en première instance que les obligations 

Hoppe lui fussent remises à titre de propriétaire , les 

bons des cortès reçus en échange se trouvant annulés. 

Le Tribunal de première instance avait jugé, le 28 

mai, qu'il y avait eu par l'acceptation des vaieurs des cor-

tès uue uovation qui éteignait la créance contre l'Espa-

gne. 

M, Hibec j devant la Cour, a modifié m concluions 

> a "«e ia preuve H 
pôt comme nécessaire, à raison de l'état de trouhl ^ 
trouvait l'Espagne à cette époque.
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Les héritiers ont répondu que l'article 1949 1 

civil ne Eegat'dc comme dépôt nécessaire , et^d 

termes de l'article 1950 , la preuve peut' ètre°f' ' 

témoins , que celui nécessité par quelque ac* ' i ^ 
tel qu'un incendie, une ruine , uu pillage \ 

/'rage , ou autre événement imprévu. Ils ont son-,!, ̂  

et qu'on ne saurai? 

autre 
posé 

ige pas le dépo 
mais bien au maître de la chose ; 

Q :z dans l'espèce toutefois la propriété restant quant a 
présent incertaine, il convient de constituer le dépositaire 
séquestre de ces créances litigieuses, en l'autorisant à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que celte créance soit con-
servée en se conformant aux dispositions du décret du 6 jan-
vier dernier; 

Met l'appellation et ce dont est appel au néant , donne acte à 
l'appelant de ce qu'il reconnaît qu'il n'a aucune répétition per-
sonnelle contre les intimés , et vu l'urgence, 

Ordonne que les caisses qui sont en la possession d'Ardoiu, 
Hubbart et C% seront ouvertes à la diligence de Haber en pré-
sence d'Ardoin,Hubbart,et par le juge-de-paix du domicile de 

ces derniers, pour être recherchées et distraites les obligations 
de valeurs nominales de 5,5o6,5oo fllorins dellollande qui ont 
fait l'objet des échanges des 9 septembre 1822 et i3 fé-
vrier 1823, pour, après ladite opération , lesdites caisses être 
scellées et laissées en la possession d'Ardoin, Hubbart et C

e
, 

auxquelles sera remise copie du procès-verbal pour leur dé-
charge; nomme Ardoin, Hubbart et C séquestres, à l'effet de 
faire opérer la conversion de la créance auprès de toutes auto-
rités etageusdu gouvernement espagnol, dans l'intérêt de 
qui il appartiendra. 

P. S. On assure qu'avant-hier , et avant que le second 

arrêt fût rendu , un personnage attaché à la légation es-

pagnole s'est présenté chez M. Ardoin , et a demandé à 

retirer les pièces dont H est dépositaire, comme apparte-

nant à S. M. Ç. M. Ardoin s'y est refusé ; il a dit que , 

présent à l'audience de la Cour , et ayant entendu sa dé-

cision , il ne pouvait se dessaisir des pièces sans y être 

juridiquement autorisé. 

.TMoiiKiT r'ivir rw r.HAlvrnuc 

PRÉSIDENCE DE M. JANNYOT. — Audience du 2 juillet. 

(Correspondance particulière.) 

M. LE COLONEL RENAUD DE SAINT- AMOUR CONTRE LES HÉRI-

TIERS DU PEINTRE BOUTON. 

L'art. 1949 du Code civil, relativement au dépôt néces-

saire, est-il simplement énoncialit ou limitatif? (Résolu 
dans ce dernier sens.) 

M Renaud de Saint-Amour, actuellement major au 

18
e
 régiment de chasseurs, en garnison à Chartres, servait 

en Espagne en 181 1 lors de l'occupation de la Péninsule 

par l'armée française. Cetolficier logeait , à Madrid, dans 

l'hôtel de Si la comtesse de la Corogne. Possesseur 

d'une fortune considérable et g-raqd amateur de tableaux, 

M. Renaud de Saint-Amour avait formé une galerie de 

peinture où il avait réuni les ouvrages des meilleurs maî-
tres. 

Le 23 avril 1811, M. Renaud de Saint-Amour reçut 

inopinément à onze heures du soir l'ordre de partir sous 

huit heures pour diriger un convoi de prisonniers sur la 

ville de Saint-Sébastien. Que faire des précieux tableaux 

qu'il avait acquis ? Les confier à des Espagnols , c'eût été 

s'exposer à une perte certaine. Heureusement l'amour des 

arts et des voyages avait conduit à Madrid un pein-

tre distingué. M. Boulon était un artiste, un compa-

triote; quel autre dépositaire M. Renaud de Saint-Amour 

aurait-il pu préférer, du Moins pour l'un des tableaux, le 

plus précieux de tous et celui qu'il était le plus difficile 

d'emporter ou de ca. her: c était le Martyre de saint Bar-

thélemi par Ribcra. Le tableau a dix pieds de largeur sur 
huit de hauteur. 

M. Bouton consentit à se charger de ce dépôt ; mais il 

ne crut pas devoir en donner de reconnaissance , à cause 

des obstacles que mettent les lois du pays à l'envoi en 

pays étranger des tableaux de l 'école espagnole. M. Bon-

ton remit seulement à M. Renaud de Saint-Amour, com-

me signe de souvenir du dépôt, une esquisse de sa main 

représentant un Amour endormi. La convention entre le 

propriétaire du tableau et le dépositaire était que , sur 

la seule exhibition de l'esquisse, le Martyre de saint 
Barthélemi serait rendu. 

Depuis de grands evénemens se passèrent , et vinrent 

distraire l'attention du capitaine de Saint-Amour : fait 

prisonnier par les Anglais , détenu pendant dix-huit mois 

sur les poutons à Portsmouth, renvoyé en France sur pa-

role , et employé enfin selon sou grade après la restaura-

tion , M. de Samt-Amour ne savait ce qu'était devenu ni 

son tableau de Rihëra ni ie jeune artiste qu'il en avait 

constitué le gardien. Ce lut seulement en 1800 , qu'à son 

arrivée à Chartres il apprit que M. Bouton était mort, et 
que ses héritiers habitaient cette ville. 

Le tableau de llibera est resté en Espagne ; la corres-

pondance de M. Coutoi, atteste qu'il attachait un grand 

prix à ce chef-d'œuvre , qu'il regardait comme sa pro-

pm'(é
}
 et non celle d'un tiers j mm m pouvant le foire 

cette disposition est limitative 

aux désastres 

très ordinaire 
miler aux désastres dont parle l'article 194Q ,, 

meut très ordinaire . tel que le départ d'un offic,er 

escorter uu convoi de prisonniers dans une vil|
e
 ^ 

trouve d'ailleurs en pleine paix , et soumise à un
 ?

T
l U 

uement régulier. "
 Tef

-

Le Tribunal , adoptant ce système dans un m» 

remarquable parla solidité de ses motifs , a debout «' 
de Saint-Amour de sa demande. 

JUSTICE CÎElMlNELtE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e
 chami 

( Présidence de M. Lefebvre. ) 

Audience du 3 juillet. 

Plainte en voies de fait , et menaces d'assassinm 

Monomanie. — Acquittement du prévenu. 

Depuis sept mois et demi le sieur Verdier , q
B

'
M( 

plainte en voies de fait amenait aujourd'hui devant la J 

chambre , attend la décision des magistrats. Les circons. 

tances qui ont accompagné le délit qu'on lui reprochait 

la nécessité de vérifier son état mental, ont motivé cet 

longs retards dans la procédure. Le soin religieux pris pj, 

M. le président pour éclahcir les différens points de cette 

affaire , n'a pu amener à percer entièrement le mystère 

qui en enveloppe certaines parties. Une seule ebee • 

paru bien démontrée aux débats , c'est la monoinanie de 

Verdier. Bornons-nous au rôle de narrateur fidèle. 

La dame Laraoureex expose dans sa plainte que fc 

puis long-temps elle est en butte aux poursuites du pré-

venu , qu'elle en a reçu les lettres les plus menaçante», 

que sa vie même a été plus d'une fois mise en danger, que 

cet homme , qui prétend être son créancier, a voulu la 

forcer par des menaces à lui donner de l'argent. Elle 

ajoute qu'elle ne pouvait sortir dans Paris sans voir Ver-

dier comme une ombre attachée à ses pas. Montait-elle e» 

v
...,Lto*a , vciuier ne quittait pas la voiture , il 6) 

après sans se lasser. Prenait-elle un fiacre , Verdier grim-

pait derrière et la suivait jusqu'à l'endroit où elle s'arrê-

tait et où elle était obligée de subir les scènes les plu« 

désagréables , et souvent elle a vu Verdier placé en em-

buscade devant sa porte depuis sept heures du matin jus-

qu'à onze heures du soir. Elle raconte enfin que , vers la 

fin de décembre dernier, elle fut assaillie par cet homme 

en descendant d'une voiture de place dans la rue du Fan-

bourg-Poissonnière, qu'elle fut frappée à la tête jusqu'à 

effusion de sang par ce furieux, qui prétendait être son 

mari et avoir d'excellentes raisons pour la traiter ainsi. 

La plaignante s'exprime avec beaucoup dë calme. C'est 

une femme d'un âge raisonnable , mais qui conserve en-

core quelques vestiges de beauté. Verdier, qui est ar-

rivé sur le banc en portant sous son bras ùn énorme ma-

nuscrit et des mémoires imprimés , ne peut se contenir 

pendant la déposition de cette dame. Ses gestes brusque» 

et multipliés , ses trépignemens , ses roulemens d'yeux, 

trahissent son émotion , et les efforts qu'il s'impose pour 

obéiràM. le président, qui l'engage à ne pas intenoinpre 

Verdier est un homme de 31 ans ; mais le chagrin et la 

maladie l'ont vieilli avant l'âge. H paraît avoir au moins 

iO ans; sa figure est pâle , sa tête dépourvue de cheveux; 

ses yeux brillans roulent dans leur orbite avec rapidité. 

Enfin M. le président lui donne la parole pour répondre, 

et voici ce qu'au milieu de la pétulante volubilité de sou 

débit nous pouvons recueillir d'un discours qui, ma!&
r
' 

l'emphase et la passion , n'est pas dépourvu d'une cer-
taine élégance. 

« Vous l'avez entendu, Messieurs , vous j'avei enten-

du, ce récit... C'est nn tissu de mensonges et d'imposW-

res ! L'esprit, d'une femme peut donc inventer de telle* 

infamies et donner une apparence de vérité au langagf 

de la fausseté et de la calomnie! C'est d»nc pour eu ar-

river là qu'on m'a tant tourmenté et qu'on a épuisé & 

moi toutes les espèces de scélératesses! Madame"* 

m 'envoyer à Charcnton : mais , qu'il me soit permis « 

le dire, elle en prend la route avaut moi- » , 

L'accusé saisit ici avec un mouvement convulsif "
e
-

mémoires qu'il fait passer aux magistrats , et qui sont in-

titulés : Gentillesses d'une grande dame , avec cette ep 
graphe : 

 Çuid non mortalia pectora cogis 
Auri sacra famés. 

fia* Il prend ensuite un long manuscrit qu'il quitte sur ^ 

vitation de M. le président, et continue sou discours-^ 

raconte son arrivée à Paris , ses espérances de f
0

-"-
0
^ 

ses travaux longs et peu rétribués, et continue: ^ 

ir qne , pensif, je divaguais solitaire surlé
 ho0

^^
e

 j
3 

dcit» 
je vis madame.... Un instinct indéfinissable me 

suivre; je la suivis , je lui parlai; bref, pen dant 

mois je la vis tous les^oir-, sans la' connaître, sans m^ 

chercher à la connaître. Mon âme se plaisait a&u on âme se pla 
incognito 

M, le président 1 Arrivez aux fait* de la cause 

ave* écrit Uea lettre* m
W

»ç»ute» à madame, 
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les plus ; cruelles 

On l'espérait , on s'est 

préparé 

résisté 

Mais j'ai 

fmpsVitpa* encore décela; il s'agit de 
r
-'

ft
 Too longtemps on a voulu me fermer la 

t*"
 dire

',i
3
 la plt» dore captivité 

>..>*■••*• n-onc pu m'abattre. 

p
rir<t,6V n

r
,éca aux tourmens que m avaient prépares 

«o»?'
1
" " Mes ennemis. Mon corps affaibli a -

mes '•"P « oàli mes cheveux ont tombe 
mon vrs»g

e
 " £ ■ 

ré*«"
 :
 !,

n0
 raconte ici qu'il voyait la plaignante tous 

U P
re v

 en
 recevait tous les jours une lettre, qu'il 

If j°
8R

V ,i donner toute sa confiance , par lui consacrer 
ànit par

 ia

 et ses
 faibles talens. Il allègue qu'il lui re-

''
:at

-
5

|'i fraBCS, fruit de ses économies; que s'il l'a pour-
rut 5ûq " ^{aj^t pour ravoir cette somme, et que s'il 

•Ç*foné BÎI soufflet et un léger coup de pied , c'était 
lai a uon ^

 m
épris tout à la fois. « Oui , Messieurs, 

pj
r
 desefP^

 mu
i
t
;pji

al
it les gestes ct les roulemens d'yeux; 

'!
e

* -
s aus

 gentillesses et aux perfides amorces de 
j 'ai été pn ^ ^ _g ^ * j

e sens j
 [

a
 douleur, le chagrin ont 

m>
 rf

C
\

 m
on esprit.... Hélas! je croyais aux promesses 

rC
 fçmme ; je ne croyais pas qu'elle dût me trom-

ement Mais , un homme , ce n'est rien pour 
5e cette 
mrë crael |c! 

Py
 e

|ié m'a durement rejeté comme on rejette ) e-
el

 „'>rin citron dont on a exprimé le jus. » 

I ulaifmante répond avec calme à ce récit qu'il n'est 

1 fruit de l'imagination du prévenu; qu'elle ne l'a 
l
i°

e c

 e
 lorsqu'il vint chez elle lui apporter une lettre 

recommandation ; qu'elle n'a jamais reçu de lui un 

A er et qu'au contraire elle l'a payé fort génércuse-

*2L
 po3r

 quelques légers services qu'elle en a reçus. 

Kllc a |8Ute que Verdier était si fort acharné à sa paur-

! te que , pour
 ie

 ■
?a

'
re arreter

 f ^
e
 n'eu

1
 besoin que de 

!!riir une' fois suivie de loin par deux agens de police , 

saisirent le prévenu au moment où il se précipitait 

un couteau ; moi assassin 

Jar elle armé d un couteau. 

Verdier : Un couteau ! ! ! 

armé d'un couteau ! c'est une calomnie de plus! Voulez-

vous donc apprêter l'ccnafaud et m'y faire monter. 

M. le président ■■ Calmez-vous et répondez. On a saisi 

nr
 vous nn couteau? 

Verdier ■ Ah! oui... un couteau— un couteau de deux 

: un couteau qui m'a servi à dévorer le pain noir 

cl sec auquel j'ai été réduit pendant sept mois. 

]/. le président : Vous avez écrit des lettres menaçan-

tes à la plaignante. On remarque dans l'une de ces lettres 

le passage suivant : 

■\ dus m'avez réduit à mes dernières ressources. Elles sont 
épuisées. Je n'ai plus d'espoir que dans la mort , mais je ne 

. i eux pas succomber avec l'idée que celle qui a causé ma perte 
> puisse après ma mort jouir d'un soi t heureux. » 

Cette lettre , continue M. le président , est évidem-

ment une menace. 

Verdier : Je ne le nie pas ; mais j'ai écrit sous l'ih-

: mire du désespoir. J'avais vu mes ressources détrui-

tes, mes espérances déçues; j'étais dénué de tout: un 

Lote impitoyable m'avait enlevé mon dernier vêtement 

ceui dont je suis couvert ne m'appartiennent pas ); j'a-
wis perdu la tête. 

Le Tribunal entend plusieurs témoins sur les voies de 

fait, qui ne sont pas déniées par l'accusé. MM. les doc-

teurs Marc, Esquiroi et Jaequemin , interrogés sur l'état 

meDtaldu prévenu, qu'ils ont , à plusieurs reprises, exa-

miné à la Force, s'accordent à dire que cet homme , pai-

•iwe et raisonnable dans les habitudes ordinaires de sa 

'
r

»t , lorsqu'on lui parle de la plaignante et du pro-
1
 > dirigé contre lui, aussitôt poussé à un état d'exalta-

t ou qui a tous les caractères de la monomanie. 

M' ftonssiale , avocat de la partie civile, insiste avec 

™ce sur la nécessité d'une répression, et surtout d'une 
tp

 en surveillance qui protèges» cliente contre les ar-

'eniats du prévenu. Il pense que Verdier ne jouit pas de 

exercice de ses facultés, mais que ce n'est pas une raison 

P°ur laisser la plaignante exposée aux résultats de sa folie. 

'•fier plaide lui-même sa cause. « Le voilà donc ar-
nve

, s écrie-t-il , le voilà donc arrivé ce jour après lequel 

J
f
 soupire depuis sept mois de ia plus injuste et de la plus 

captivité. La défense va être libre , et je pourrai 

'otidre mes accusateurs. Grâces en soit rendues à 

^~ auquel émane toute justice , à cet excellent Mo-

JBfcsous l'égide duquel chacun peut réclamer justice et 

•« br^'H*
 séc
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 degrés , et ses idées paraissent 

fiuéBi"" 1 ^
aUS S0U cerceau

 >
 11

 parle tour à tour et con-
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> de sa moralité , de ses espérances , de 

'
ir
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 ' ta «es économies , de ses malheurs , de ses 
ro
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e» périodes de gestes et de 
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 grands éclats de voix et de longs 
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-
 ToQt

 dans sou débit , dans son 
doran™' j"

18 ses
 traits , concourt à justifier la sagesse 

« On "
desdocle

«rs-médecins. 

^ence '
>OU83é ma

 patience à bout , crie-t-il avee vé-

^'"'"iminT
 P

°
Qrt!IIlt

 j'
avai

s porté la patience jusqu'à la 

ïïn 

On 
lgnai-

a
 niali

 m
j
ser

i
s
 succurrere disco. 

a voulu me tuer 

«t me vc 
par la prison ; mais j'ai échappé 

M. le A J
 ct me vo

'ià. Ou veut me faire passer pour 

k i
avû

,;
r
^^

UrMa
rc parle là-dessus ab hoc et ab hdc. 

1 a demandé si je parlais tout 

' ?°cteur \f.
 et S1

 I
e me

 levais la nuit. 11 paraît que 

SU 
état;
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'
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 Je droit. Il termine 
e
 protégé n^r

3
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1
'
 511 lui cst

 applicable , il doit ai 

X Caillé
 e,CU8e de

 Provocation. 

^old'
01

'
8
 Pourfe^"

1
'
 demande a

 présenter quelques 
tutr,"

9uit
e, "antér"

 prevel,u
 «l

ui
 est son ami. Il rend de 

^^«rilu
inn

i
 a

 P'
a,

B
n
»te, ie témoignage le 

lU
J°"«<j6eYer4ier <<«i , dans ion état 

ordinaire était toujours fort sensé , lui paraissait emporté 

sans folie , exalté sans démence toutes les fois qu'on lui 
parlait de eette dame. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré , a rendu le ju-
gement suivant : 

Attendu que si la prévention de voies de fait commises sans 
préméditation ni guet-apens i st prouvée, il résulte également 
des débats que Verdier était, au moment de celte action, en 
état de démence,et que par conséquent elle ne constitue ni ci ime 
ni délit ; 

Renvoie Verdier de la plainte ; ordonne qu'il sera mis en li-
berté sur-le-champ , sauf au ministère public à prendre , dans 
l'intérêt de la société, telles conclusions qu'il appartiendra ; 

Condamne la partie civile aux dépens. (Voix dans l'audi-
toire : Bravo ! bravo! ) 

M' Roussiale : Je demande la suppression du mémoire 

intitulé : Gentillesses d'une grande damé, et qui n'est 
qu'tfn tissu de calomnies. 

AI. le président: Il fallait conclure sur ce point. 

M
e
 Roussiale : Je conclus formellement à la suppres-

sion. 

Verd
:
er : C'est en vain qne vous voudriez étouffer ma 

voix, avocat! la liberté de la presse est la sauvegarde 

des malheureux. Je dévoilerai toutes les turpitudes de 

mes ennemis. Ce sera maintenant entre eux et moi une 

guerre à mort.... ùnc guerre de plume (en riant); du 

moins les résultats de celle-là ne nécessiteront pas l'in-

tervention des médecins. ( Mires et bravos. ) 

M.' lit président: je rajipe'lle à l'auditoire qne nous ne 
sommes pas ici au spectacle. 

Verdier ramasse ses papiers , salue les magistrats et 

l'auditoire d'un air serein et suit tranquillement l'huissier, 
qui le conduit hors de l'audience. 

RÉCLAMATION. 

Paris, le •).- juin i83o. 

Bîonsieur le Rédacteur, 

L'article inséré dans votre journal de ce jour contient des 
faits erronés , et que je vous prié de vouloir bien rectifier dans 
votre prochain numéro. 

Vous dites d'abord que la société du enrage par la vapeur est 
dissoute , ce^qui n'est pas , et je vous en réfère sur ce point à 
votre feuille du i" lévrier 1829, oil vous rapporte^ vous-
même un arrêt rendu la veille par la 3e chambre delà Cour 
royale , qui maintient la société à l'égard de M. Boscary, son 
gérant, et de MM. Delaporte , Ileurtault , llope etDumény, 
intéressés, qui ont fait des versemens postérieurement et en 
exécution de l'acte de société du iS mars 182G. 

Or, M. Delaporte s'est engagé à verser 600,000 fr. dans la 
stocie'té; M. Boscary a souscrit, sous la garantie de ses oncles , 
pour une somme de 700,000 fr. , pour laquelle il est actionné 
au Tribunal de commerce. Cette cause, qui était restée au rôle, 
va en sortir maintenant que l'arrêt est rendil. 

Comme MM. Delaporte et lloscary sont tous deux fort bons, 
c'est donc i.3oo,ooo IV. , saus compter n à 800,000 fr. que M. 
Boscary a dd toucher, en sa qiuililé de gérant , du produit du 
bateau dragueur employé i creuser la gare de Grenelle, d'après 
l'état d'extraction des matières, ce qui ne permet pas de croire 
que celte société puisse, en aucun ras, être dissoute, l'acte de 
société s'y opposant d'ailleurs formellement. 

Toutefois , en rendant compte ( avec modération du reste ) 
de l'arrêt rendu contre moi pour avoir mal qualifié l'acte por-
tant une fausse date que l'on m'oppose , vous amiez du dire , 
en même tsmps, que cette condamnation n'est qu'un incident 
du jugement du 1 0 décembre dernier, passé en force de chose 
j ugée, qui m'a donné gain de cause au fond , tout en me con-
damnant sur Informe , puisqu'il a reconnu l'inexactitude de 
la date de l'acte attaqué, ce qui empêche désormais de me l'op-
poser utilement devant les arbitres, et assure le résultat de 
mon procès contre mes adversaires. Vous eu potivezjuger par 
la dernière décision arbitrale, rendue le ti août i8a(), par MM. 
Gairal, Colmet d'Aage, Mal'.ot et Fiel'fé-DelièlVevilie, Avocats 
et arbitres , qui porte : 

« Considérant encore que l'acte argué de faux n'a été pro-
« duit par le sieur Boscary que pour fonder sa demande eu 
» dissolution de la société, et pour combattre l'assertion du 
» sieur Heurtault; que la drague a produit au profit de la so-
» ciété les fonds nécessaires peur la maintenir eu activité; 
» qu'ainsi, la maintenue ou l'annulation de cet acte peut être 
» d'une influence décisive sur l'objet principal de la contesta-
» tion, prononce le sursis demandé par Ileurtault. « 

Vous voyez par là, Monsieur, que les seuls juges qui aient 
pris une connaissance approfondie de l'affaire sur pièces, pen-
sent différemment que MM. de la Cour, sur l'importance ou 
l'utilité de l'attaque que j'ai dirigée contre cet acte. Aussi suis-
je porté à croire que l'am'endeà laquelle je viens d'être condamné 

n'est qu'une fiche de consolation que l'on a voulu ménager à 
M. Boscary , pour me l'opposer en compensation lors du rè-
glement définitif que l'annulation de l'acfe du 3i mai s 1 826 
ne peut manquer d'établir en ma faveur. 

J'ai l'honneur, etc. HEURT VLLT. 

CJillOMQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte des désor-

dres qui ont suivi l'élection de M. dff Preissac à Montau-

ban. On nous écrit de cette ville que le 2(i, à onze heures 

du matin , aucune mesure n'ayant encore été prise pour 

constater les dégâts qui ont été commis , la mère de M. de 

Preissac, propriétaire de la maison, a adressé une plainte à 

M. le procureur du Roi; c'est dans ce moment a(ue , pour 

la première fois , un commissaire de police se transporta, 

soit chez M
me

'de Preissac, soit chez M. de Condat, pour 

prendre des informations. 

PARIS , 3 JUILLÏT. 

La Gazette des Tribunaux de ce jour rend un compte 

fort étendu de l'affaire relative aux bons des cortès, 

et de l'arrêt remarquable de la 5
e
 chambre. On cramt 

que le geuvernement espagnol, qui faisait oltrir par M. 

Aguado de convertir en rentes hollandaises les obliga-

tions de l'emprunt Hoppe, aussitôt qu'on les aurait trou-

vées, ne cherche les moyen» de «c eeustratre aus consé-

quences des arrêt* de la Cour. Nons ferons connaître le* 

incideus auxquels la suite de cette affa.re pourra donner 
lieu. 

Nous apprenons au reste que sur le vu des arrêts de la 

Cour, M. Debelleyme, président du Tribunal civil , a 

rendu sur référé une ordonnance conforme aux nouvelles 

décisions pour la conservation des valeurs de la même 

nature échangées par une maison de Strasbourg. 

— La chambre des requêtes a employé son audience 

extraordinaire de ce jônr à l'examen d'un grand nombre 

de pourvois qui n'ont présenté aucune question nouvelle. 

— La Cour a confirmé sa jurisprudence sur la question 

de savoir si les centimes additionnels, relatifs à la répa-

ration des chemins vicinaux, doivent être comptés pourle 

cens électoral , en rejetant le pourvoi du préfet de la 

Sarthe contre un arrêt de la Cour d'Angers qui avait jugé 
l'affirmative. 

— L'affaire des trente individus accûsés de vol s'est 
terminée fort avant dans la nuit. 

MM. les jurés avaient à résoudre près de 500 craes-

tions , dont 194 principales. Leur délibération a duré 

Irait heures. A neuf heures du soir seulement , leur chef a 

lu les réponses à Ces nombreuses questions. 

Un habitué de la Cour d'assises , qui a bonne souve-

nance et grande attention, à ce qu'il paraît, disait : * C'est 

» absolument comme dans l'affaire Poailain, les-juges 
» ont été huit heures aux opinions. » 

' Là Cour est enfuite entrée en délibération , et a repris 
séance à minuit. 

Ireize accusés ont été acquittés ; on les a introduits sé-

parément pour qu'ils entendissent, prononcer l'ordon-

nance d'acquittement. M. le président a ordonné aux gen-

darmes de les conduire immédiatement dans ia prison , 

jusqu'à ce qu'oii pût les rendre à la liberté; leur joie était 

si vive et si bruyante que long-temps après , et lorsqu'ils 

étoient déjà sous les voûtes du Palais , on entendait en-

core leurs battemens de main et leurs chants d'allégresse. 

Ensuite on a amené les dix-sept autres accusés , et la 

Cour, après nn nouveau et assez long délibéré dans la 

chambre du Conseil , a prononcé de la manière suivante: 

Le nommé Leprince , âgé de 1 4 ans , et qui avait ré clé 

la plupart des faits et dénoncé presque tous ses coacusé», 

avait été déclaré coupable , mais en même temps le jury 

Ivait décide négativement la question de discernement. 

Leprince a donc été acquitté et rendu à sa mère, "quille 

réclamait. Ripeirand ( Louis), Savard et Hailot, âgés île 

moins de 16 ans, ont été renvoyés dans une maison de 

correction jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 20 ans. 

Fontes, dit l'Amour ou !e Fumiste, a été condamné 

à trois mois de prison; Olivier à 5 ans ; Dcgeunes et Ca-

bry , dit Bachelier, à 15 mois; Dupont et Alexandre, dit 

Cassandrc , à 5 ans delà même peine. • s 

Girard, Cambillet , dit le père S
T
ini, et Bouchoux, ont 

été condamnés à 5 ans de réclusion. 

Enfin Cambillet fils, dit lepelit Nini , Louvrailoux , dit 

Gradoux, et Chardon, ont été condamnés à 5 àris de 

travaux forcés, et Guilloret à 7 ans de la même peine. 

A une heure et demie du matin la séance a été levée et 
la session terminéè. 

Nous ne passerons pas sous silence un acte de bien-

faisance de la Cour. Nous avons parlé hier du sapeur-

pompier Lclièvre qu'on avait dépouillé de. sa montre 

forme d'oignon ; ce brave homme , obligé d'assister aux 

débats pendant huit jours , avait été dans là nécessité de 

payer 11 fr. pour faire faire son service. 11 espérait que 

la taxe de témoin l'indemniserait; mais on ne taxe pas les 

militaires. Heureusement pour lui la Cotir , avertie de ce 

lait , lui a fait remettre le produi t d'une collecte qui va-

lait bien , comme on le pense , la taxe que ce témoin eût 
pu obtenir. 

— Le Tribunal de police correctionnelle , avant de 

prononcer son jugement dans l'affaire des couteaux-

poignards , a ordonné qu'avant faire droit les couteaux 

seraicut examinés par le comité consultatif des arts et de 

l'indu trie , pour être par lui déclaré Si ces couteaux sont, 

ainsi qu'il a été allégué par les prévenus , d'une matière 

et d'une forme différentes de celle sies poignards et cou-
teaux-poignards. 

—On se rappelle que la fête donnéeau Palais-Royal par 

M. le duc d'Orléans au Roi de France et à LL. MM. Si-

ciliennes, dans la nuit du 30 mai au 1
er

 juin, n'a pas fini 

d'une manière agréable pour tout le monde. Des chaises, 

et des paniers à lampions ont été brûlés près de la statue 

d'Apollon , don! le piédestal a été en partie calciné. La 

garde royale ct la gendarmerie ont ensuite arrêté plu-

sieurs individus comme auteurs de ce tumulte. Huit pré-

venus , parmi lesquels ou remarque un homme de lettres 

et un étudiant en droit , comparaîtront devant la 6
e
 cham-

bre correctionnelle à l'audience du 15 juillet. 

— Les bannis sont toujours à Vaals. Voilà deux mois 

que leur condamnation est prononcée ; ils sont partis de-

puis le 7 juin , et depuis lors , au lieu de fouler le sol li-

fere de la Suisse , oa les retient prisonniers dans un caba-

ret de village. Quand on bannit , on devrait du moins 

faire en sorte que l'arrêt pût être exécuté. 

— M. Houdait , nommé notaire à Fonteuay-sous-lîois , 
eu remplacement de M. Wion dont il a été le premier 

clerc , a prêté serment en cette qualité devant le Tribu- ■ 
nal de V instance. 

Erratum. — Pans l'article de la Cour royale d'hier, à la lin 
du rciidu compte de l'affaire de M. le comte de Càumont lâ 
Force, il s'est glissé une faute typographique très grave. Au 

keu de {Nouveaux murmures) , lisez (Xoui'bau mouvement). 

' ii m ■ ■mu min i l ai ' i TTn im Si ii' 

AMKORTCES -JUDICIAIRES. 

Adj indication préparatoire le mercredi 31 juillet i85o , à 
l'audience des criées du département de la Seine, séant à Pa* 
ris , 

l)e KfeîSOHS , passages couVctts ç\ dfcouver,*, cours et 



if 

terrain» propres à bâtir, réunis sous uue même clôture, for-

mant une propriété connue sous le nom de Passage du Com-

merce ou de la Marmite, situés à Paris, rues Phélippeaux , 

Frépillou et des Vertus, près le marché Saint-Martin , 

En sept lots qui ne seront pas réunis, sur les mises à prix-

suivantes , savoir : 

i*'lot, 100,000 fr. 

2" lot, 1 35 ,ooo 

3* lot, i5 ,ooo 

fi° lot, 82,000 

5* lot, 42 »00° 
6° lot, 46,000 
7* lot, 85 ,ooo 

S'adresser pour les renseignemens : i° à M* MOULLIN , 

avoué poursuivant , rue des Petits-Augustins, n° 6 ; 2° à M° 

CHEDEVILLE, avoué, rue Sainte-Croix-dc-la-Bretonncrie, 

n' 20; 3°àM'FREMYN, notaire', rue de Seine, n" 53; 4° à 
M. SANNEjJOUAND, propriétaire, rue de Sèvres, n' 129. 

( m ) 

î mercredi 7 juillet i83o, consistant en comptoir , montres vi-

trées, banquette et tabourets, commode en acajou, chiffonnier, 

et autres objets. — Au comptant. 

ancien notaire , directeur du Cabinet d'affair, 

en ces colonies , ayant pour correspondant 
BTOCit et habitant à l'Ile-de-France. 

es cont9n , 

LIBRAIRIE DE LEVAVASSEUR , 

Au Palais-Royal. 

CHOCOLAT AU LAI f D 'AMAMJJ 

Préparé par le meilleur procédé et avec lepl
u<irr

 , 

par BOUT BON-ROUSSEL, chocolatier âe Lt ?. S 
Mgr. le Dauphin et Mgr. le duc de Bordeaux ; il se 
prix modéré à sa fabrique . rue J .-.T. Ttnnc

r
'„. .. \

en<
! 

s, 

l'au-

ETUDE SE M* JARS AIN , AVOUÉ, 

Adjudication définitive, le samedi 10 juillet i83o , en 

dience des criées du Tribunal de 1™ instance de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice à Paris , une heure de relevée, en trois 

lots : 

i» Du DROIT à la jouissance emphytéotique pendant 4o 
ans, d'une maison située Paris, rue des Petites-Ecuries, n* 39, 

estimés 38 ,i5o fr. 5o c. ; 

2° Du MOULIN de Varenueau et de dix pièces de terres 

en nature, de prés et terres labourables de la contenance de 

huit hectares quatre ares soixante-seize centiares en dépendant, 

situés commune de Saint-Luperce , canton de Courviila , dé-

partement d'Eure-et-Loir, estimés 29,925 fr.; 
3" De la NEE ÏB,Oî*HIÉTfi d'une maison et d'un jardin, 

situés à Fonlainc-Lsguyon , rue de Boissay, susdit canton de 

Courville, estimée 5oo fr. 

MISE A PRIX : 

Le 1" lot est mis à prix a la somme de 38,000 fr. 

Lo a' lot à.celle de ag,5oo 

Et le 3" lot à celle de " fio 

S'adresser ! 

i M* JARSAIN, avoué, rue de Grammont, n" 26; 
* M' JAMSSE, avoué, rue de l'Arbre-Sec , n*48; 

à M° MANCEL, «voué, rue de Choiseuil, n* g ; 

• M" DELACOURTIE aîné, avoué, rue des Jeûneurs , 

ù*3; 

à M* CHARDIN, notaire, rue Richepanse, n° 3 ; 

à M" ROBERT-DUMESNTL, notaire, place du Louvre, 

n°aa. 

l'hôtel Bullion et la Grande Poste. Ce chocolat très ad ■
eat,< 

c mvient aux tempéramens échauffés et devient un ali^^
55

*
1
-! 

DE 

TRIPARTI ALE 

221 DÉPUTÉS 

i agréable qu' utile dans les convalescences de maladies
1
" 

licb> 

ques 

On v prépare aussi les chocolats béchique
s 

d'Islande pour les poitrines délicates; les chocolat
1
* 

leptiques au salep de Perse , ainsi que les choc I ** 
santé et à la vanille en première qualité. 

NOTA . Cette ancienne maison n'a qu'un seul eni 

Paris , rue du Petit-Bourbon-Saint-Sulpice, n°
 I2

 re
f

 :
 I 

■1' 

3" 

5? 

6" 

ETUDE SB »<> DEI.flCOBS.TI* 41KÉ . AVOUÉ . 

Rue des Jeûneurs, n' 3. 

Vente sur publications volontaire» , à l'audience des criées 

du Tribunal de première instance du la Seine, 

D'une très bello MAXEOJS connue sous le nom d'Hôtel des 

Quatre-Pavillons , écuries, remises , jardin et dépendances, 

le tout situé à Enghien-les-Baius , sur les bords de 1 étang. 

Cette maison , qui a été jusqu'à présent exploitée en hôtel 

garni, piésenle un placement lort avantageux. 

Le mobilier qui garnit cette maison sera vendu avec l'im-

meuble. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 7 juillet 

i83o , et l'adjudication définitive le 28 du même mois. 

La maison dont il s'agit sera mise à prix à la somme do 

60,000 fr. 
S'adresser, pour voir la maison cl le mobilier, sur les lieux, 

aujpoucierge; 

voir connaissance des clauses de l'enchère, 

PRÉCÉDÉE ET SUIVIE 

de documens curieux. 
Un vol. in-B". — Prix 5 fr. 

Cet ouvrage, qui est entièrement neuf , renferme les faits les 

plu» piquai». 

Mémoiresurunenouvelle méthode degue'rir radicalement 

les DARTRE! 
D'après un travail sur cette matière , présenté et admis à la Faculté de 

médecine de Paris , le 4 janvier 1 825. 

QuuVième édition , revue et augmentée. 

Le docteur BELLIOL vieut de publier la 4
ralî

 édition de son Mémoire 

sur un nouveau mode de traitement pour la guérison des Dartres. 

Dépurer la masse du sang , favoriser la sortie du virus dartreux en 

eveitant la suppuration des parties affectées ou des parties environnan-

tes , et éviter ainsi toute espèce de répercussion , telle est la méthode 

nouvelle que ce médecin emploie avec le plus grand succès. 

Se vend S ft\ 50 c. et 3 fr. par la poste. — On le trouve à Paris , 

chez Baillière , libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine , n? 15 ; rJicz 

Ladvocat , libraire, Palais-Royal ; et chei l'Auteur, rue des Bons-En-

fans , n" 32. {Traitement par correspondance.) 

CONSULTATIONS GRATUIT^ 

Traitement végétal BALSAMIQUE, pour la guérison 

plète et très prompte des MADADIES SECRÈTES , récentes T^' 
vétérées, par le docteur De C...., de la Faculté de méderT" 

de Paris, membre de la Légion-d' Honneur, ancien chirurt * 

major des hôpitaux , etc. Ce traitement, peu coûteux,
 Mt

 j*
1
* 

sultat des études approfondies de ces maladies. Il se p^i 

très facilement et en secret. S'adresser à la pharmacie deG^ 

BIS , (ci devant pharmacien des hôpitaux de Paris),
 rqe

C
£ 

la Monnaie , n° 9, près le Pont -Neuf , à Paris. 

A la même adresse : Consultations gratuites, pour la guéris», 

radicale des DARTRES , sans la moindre répercussion, à |fJJ 
d'un traitement DEPURATIF ANTI- DARTREUX, 
à suivre, par le même Docteur. 

1res f
a 

poursuivant , de-
Et pour av 

i° A M° DELACOURTIE aîné, avoué 

meurant à Paris , rue des Jeûneurs , n* 3 ; 

a
0
 A M* FLEURY , avoué présent à la vente , demeurant à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augustin , u* 28 ; 
3° A M

e
 DHERBANNE , avoué, rue Montmartre, n* i3g; 

4* A M* Ch. LEFEVRE , avoué, rue des Poulies, n° 2 ; 
5* A M" CLAUSSE , notaire, rue des Moulins , u* 21 ; 
Et à Poutoisc, à M

e
» Vannier , Tavernier, Duval et Coul-

beaux, avoués. 

ETUSE SE M" JOUBGET 

A Versailles. 

AVOU1 

Adjudication définitive le jeudi 8 juillet 1810, heure de midi, 

En l'audieace des criées du Tribunal civil de Versailles ; 

De la MA SON sise à Versailles , rue des Fripiers, u° 18, 
connue sous le nom d'ancienne Pourvoirie du Roi. 

Celte vaste propriété qui depuis longues années sert d'au-

berge, est placée au milieu du marché. Elle renferme 20 cham 

bres d'habitation et 9 écuries pouvant contenir 70 chevaux en 

•viron. 
Une fontaine d'eau de concession se trouve dans la cour. 

Cette cour, d'une très grande étendue peut recevoir d'autres 

constructions. Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à Versailles, chez M
e
 JOUBERT, avoué pour 

suivant , rue de la Pompe, n" 33 ; 
Et chez M' SCHAYE , avoué présent à la vente, rue Neuve, 

»" 23 ' 
Et à Paris, chez M' CAUTHION, avoué, rue de l'Arbre-

Sec, n" 4§-

Adjudication définitive , «n l'étude et par le ministère de M
e 

POTIER DE LA BERTHELLlIRE , notaire à Saint-Deuis, 

le dimanche 1 1 juillet i83o , heure de midi , de deux MAI-

SONS , dont 1 uue située à Argcnteuil, rue de Ponloise , est 

connue sous le nom de maison fias anciennes Ursulines , ct 

peut servir de maison de sauté, d'éducation et même à un éta-

blissement industriel , et l'autre lituée à Epinay-Sur-Seine , 

grande rue, dans une position très favorable au commerce, est 

occupée par le sieur Doby, marchand épicier. 

S'adresser audit M° POTIER DE LA BERTHELIERE, 

ESSENCE 
M SALS&PARÏÏXJLJLE 

Concentrée et préparée à la vapeur, par un nouvui 

procédé reconnu bien supérieur à celui des Anglais. Li 

réputation de ce puissant DÉPURATIF est universelle, fous \
a 

médecins ennemi» du charlatanisme le prescrivent avi
C
 |, 

confiance qu'i' mérite contre les maladies secrètes , les dar-

tres, gales anciennes, douleurs goutteuses et rhumatismal», 

humeurs froides et toute âcreté du sang , annoncée pu 

des démangeaisons , cuissons , picoteniens, chaleurs, Uicho, 

éruptions à la peau , pustules au visage , clou» , maux d'yem 

et de gorge, teint livide ou couperosé, douleurs de téle « 

d un les membres , surtout la nuit , chute de cheveux , main 

de nerfs, irascibilité , humeur noire et mélancolique. Prix : 

5 francs le flacon ( six flacons 27 fr. ). PHARMACIE COUSU, 

galerie Colbert ; entrée particulière, rue Vrvienne, ;\ 

Prospectus dans les principales langues de l'Europe. (At 

franchir.) Consultations médicales gratuites de 10 heuresà 
midi ; ct le soir , de 7 à 9 heures. 

NOTA . Ce remède précieux ne sera jamais confondu i\u 

ceux dont les noms bizarres couvrent de ridicule leurs inven-

teurs , qui ne savent que copier ou falsifier tout ce qui a m 
ju6te renommée. 

de 

ÈTUDP. SE M" CAHAB.S, AVOUÉ, 

A Beattvais { Oise ). 

Adjudication définitive , le ^juillet i83o , à midi, en l'é 

tude de M" MULLE , nolaiie, à Mareq-en-Bareiiil , près Lille 

( Nord ) , des biens dépendan» de la succession bénéficiaire 

M. le comte de Rosay , et consistant dans : 

i" Le DGTiS&ISïE dit petit ffasquehal , situé proche 

Ma rcq-en-Bare 

ferme et un chL-. 

tiares en un seul tenant et non compris les avenues; plu» i 

hectare 4 t aies 18 centiares de terres et prés détachés 

de l'objet principal, le toutestimé à I 66, Q45 fr. voisins _-
2° La FERME DTIAS , commune d Avclm , 

proche Lille (Nord), contenant, y corn-

ée ferme , la quantité de 28 
1 5 centiares ; le tout estimé 

pris le corps 

iiectares 7 ares 

3» Et les BIENS DE TRESEACX, canton de Va-

lencicnnes (Nord ), divisés en 21 pièces de 

terre formant 25 hectares 3t3 ares 6g centia-

res ; le tout estimé à 

71,641 

54,5 10 5o 

TOTAL. 292,897 

Les biens de la ferme d'Has seront veudus en détail , sauf 

MULLE 

POMMADE FOUR TEIKESS LES CHEVEUX II 

HUIIiE SES CCI.È3ES ( breveté par Louis XVII! . 

POUR FAIRE CROITRE LES CHEVEUX, LUS EM-

PÊCHER SE BLAWOS2K ET SE TOMBE». 

Attendu le» contrefaçons, ne s'adresser que chez M. SA-

SIAS, ancien officier de santé, rue Neuve-des-Bons-Enfum, 

n' 5. 

Traitement des maladies secrètes, sans mercure, et guéri-

son radicale des Dartres, par la méthode végétale de M. Giran 

deau de Saint-Gervais, docteur en médecine de la Faculté 

Paris, honorablement connu par plusieurs ouvrages où sont 

consignées un grand nombre de guérisons de maladies invété-

rées ou rebelles aux méthodes ordinaires. 

Rue Aubry-le-Boucher, n° 5, près la rue Saint-Martin, à PJ-

ris. (Traitement gratis par correspondance.) 

PARAGUAY-ROUIT , BREVETE BU ROI 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay-Roux , tppÇ' 

sur une dent malade, guérit b l'instant mcnio J 

[leur la plus vive ct la plus opiniâtre. Le Paraguay-R»
14 

ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls brevewi 

. MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue Montmartre,'' 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

^USSBSBSSBSSBSBSSSSSSSSSSSBB 

que 

doit! 

réunion. 
S'adresser, p our avoir des renseignemens, 1° » M" 

... -Bareuil près Lille (Nord) ; 2° h M» DU-

C1IESNE , PREVOTEAU tt.ANDRY , notaires à Paris; 

3« et à M" CANARD, RAZE et DOVILLER, avoués à 

Beauvais (Oise.) 

Adjudication définitive , le jeudi 12 août i83o,àmidi, 

l'audienee des criées du Tribunal de Versailles , 

D'une grande et belle MAISON connue sou» le nom 

à'Uétel des Etrangers , si*e à Saint-Gcrmaiu-eu-Laye, rue 

de h» Verrerie, n° 8, et place du Château. 

Cette propriété est susceptible d'un produit de 5ooo fr. Mise 

à prix, 45,ooo fr. 
S'adrester sur les lieux pour les voir, et pour les renseigne-

mens, à Versailles, i"à M
r
 VIVAUX , a-roué poursuivant, 

rue de la Paroiise , n* 4 ; 5»T à M" LESIEUR , avoué présent i 

k vente, avenue de Saiut-Cloud, u" 4 1 ; et à Saiut-Germaiu-

en-Laye , à M' DU PUIS, notaire. 

Vente par autorité do justice, place du Châlelet de Pari», le 
Mercredi 7 juillet i83o, consistant en divers ustensiles de nié-
»age, luanctiou en renard de Virginie, manteau en drap bleu, 

et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice place du Châlelet de Paris , le 

Le prix de Vinsertion est de 1 franc par ligne 

AVIS 0XV3BR.8. 

Vente rue Daval, n* i4, le mardi 6 juillet i83o, à six heures 

du soir,i" de 38 lots de iSà 27 toises de planches ct entre-vous 

de bois de chêne de toutes longueurs , largeurs et épaiseeurs ; 

a» de 100 toises de feuillets de hêtre ; > et de plusieurs feuil-

le» de bois d'acajou rouceux , moiré et flambé, de diverses di-

mension».— Crédit» d'usage. 

ILBS SE FSASJGS» BOURBOW. 

On propose l'achat , au comptant , de créances , droits suc-

cessifs ou litigieux sur ces colonies , ou d'en poursuivre les li-

quidation et recouvrement. 

S'adresser, à Paria, rue Louvoi», n* 2 , à M. MALLET , j 

TMBÏÏHAL BE COMMERCE. 

FAILLITES. — Jugement du 29 avril. 

Capelle , épicier, rue de la Vannerie , n" 5. ( Juge-co»"* 

saire , M. Lafond. — Agent, M. Amoult, rue ues I-"* 

bards , nn 3j. ) 

2 juillet. 

Demoiselle Tritlié, marchande de chapeaux de pail'j-

Saint-Denis, u* 263. (Juge-commissaire, SI. Jouet. — H ' 
M. Guerber Gonin, rue Bourbon-Villeneuve.) -

Vincent ct Girard, négocians, rue du Chevalier du O -^ 

n* 3,ct aussi le sieur Girard susnommé et domicilié eiiso» 

personnel. (Juge-commissaire, M Panis. — Agent, M. M 

rue Pastourelle, n" 7.) 1] uB«' 
Parissot, marchand de nouveautés , rue du H'

111
'"^

 0
. li, 

n* i3. (Juge-commissaire, M. Lemoinc-Tachcrat — Ag 

Picron-Guernct, rue du Sentier, n°3o. ) . • ,|, 
Chanut, marchand épicier, faubourg Sainl-Martin, 

(Juge-commissaire, M. Truelle. — Agent, M. Lcmairc-' 

rue de la Verrerie, n" 74.) 

.Ce cR^dacicu-i/ eu <&t\)f 

IMPR1MEMF m PMAN ^PFMPOREST QUORINVAL), BUE W3S BONS - EN FAN 5 , N° 54. 

fûlili eMS Vu RBf lo maire du 4* («rroHdlasmo»! i pew 1 


